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des  fins  d’études  environnementales  sur  5  stations  sur  les  cours  d’eau  de  l’Essonne,  l’Orge,
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Français de la Biodiversité

- Arrêté préfectoral n° 2021-DDT-SE- 217 du 3 juin 2021 autorisant la Société PEMA – Groupe
PINGAT à  procéder  à  la  capture  et  au  transport  du  poisson,  dans  le  cadre  d’investigations
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- Arrêté n°2021-022 portant réglementation temporaire de la circulation sur la bretelle de sortie
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zone de défense et de sécurité de Paris
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l'immigration et aux agents affectés au sein de la délégation à l'immigration.
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